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A tout qui fréquente GPH, 

 

Nous sommes heureux de vous présenter la charte d’une bonne communication écrite dans notre école. 

Cette charte vise à respecter l’équilibre entre la vie personnelle et la vie professionnelle de chacun, ainsi 

qu’à préserver la santé et le bien-être de tous les acteurs de notre communauté éducative : les membres 

du personnel, les élèves et les parents. Dans toutes ses communications, chacun veillera au respect des 

règles de civilité et langagières. 

 

Voici les principes de base : 

 

Les membres du personnel répondent de quelque manière que ce soit endéans les 3 jours ouvrables. Ils 

ne sont pas tenus de consulter ni de répondre aux messages en dehors de leurs heures de travail, pendant 

leurs congés ou leurs temps de repos. Ils privilégient la rencontre directe à l’école avec les élèves et les 

parents. Les 2 outils favorisés entre les professeurs et les élèves sont Teams et Cabanga en fonction de la 

nature du message à diffuser. Les autres communications se font essentiellement par courriel. 

 

Les élèves utilisent les outils numériques mis à leur disposition dans le cadre des activités pédagogiques 

proposées par les enseignants. Ils ne sont pas obligés de se connecter en dehors des heures d’ouverture 

de l’école, sauf indication contraire ou concertée en classe. L’outil favorisé pour contacter son enseignant 

est Teams ; pour les autres membres du personnel, le courriel. 

 

Les parents accompagnent leurs enfants dans l’usage des outils numériques et veillent à ce qu’ils 

respectent le droit à la déconnexion des autres membres de la communauté éducative. Ils privilégient les 

contacts directs avec les enseignants ou les responsables de l’école dans les cadres prévus par les 

éphémérides et selon les modalités décrites dans le R.O.I. L’outil privilégié utilisé est l’agenda scolaire ou le 

courriel. 

 

Nous rappelons que les messages douteux, injurieux ou indélicats n’auront pas de réponse et pourront faire 

l’objet de sanctions disciplinaires ou judiciaires (Art. 18 du R.O.I.). 

 

Nous soulignons que l’essentiel du temps de travail de l’élève est à l’école. Les outils numériques sont une 

plus-value à ce qui se passe à l’école, sans en remplacer le contenu ni la qualité. Ils ne doivent pas être une 

source de stress ou de surcharge pour les élèves, les enseignants ou les parents. 

 

Nous réaffirmons que l’essence de notre école est de faire grandir l’élève dans un cadre structurant, 

honnête et respectueux de toutes les personnes. Nous attendons de chacun qu’il adopte un comportement 

conforme à ces valeurs et qu’il contribue à créer un climat propice aux apprentissages et à 

l’épanouissement de chacun. 

 

Nous remercions chacun de jouer son rôle éducatif envers son enfant, son élève, son collègue ou son 

interlocuteur. Nous sommes aussi convaincus que le droit à la déconnexion est un facteur clé pour 

renforcer la qualité de vie au travail et la réussite scolaire. 

 

Merci de votre attention et de votre adhésion à cette charte. 

 

Les membres du Conseil de Participation en date du 13 juin 2023. 

http://www.gph.be/

